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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Elle ne peut avoir lieu que le 23 juillet, d'après vos 
réponses, afin de réunir un maximum des membres du 
collège et de nos adhérents, vacances obligent !


Objet : re-écriture  de l'article 8 de nos statuts pour y 
inscrire que le collège mandate un-e président-e, un-e 
trésorier-e, un-e secrétaire. Documents joints.

Ceci est une étape incontournable pour pouvoir ouvrir 
un compte bancaire, signer un contrat d'assurance, 
signer des appels à projet. 

COMMISSION DES FINANCES 

Elle s'est réunie les 22 et 23 juin.


Pierre a élaboré des hypothèses dans le but d'établir un 
projet de budget. Il vous sera présenté lors de l'AG du 23 
juillet.	 


Pierre et Mariette ont préparé des dossiers de 
demandes de subventions qui doivent être déposés :

   - avant le 18 août pour le Département .   

   - avant le 30 août pour la Fondation de France.


Nos objectifs sont en concordance parfaite avec les 
nouvel les orientat ions gouvernementales et les 
propositions du  Conseil Général de la Drôme qui souhaite 
mettre en place le développement de l'habitat inclusif, ce 
qui correspond presque totalement à notre projet. 
Mais le porteur de projet doit être une personne morale : 
un-e président-e...


Ouverture d'un compte en banque.

 Ce sera  au Crédit Agricole dont une agence est à 

Dieulefit.

Pour une gestion réglementaire, un bureau composé d'un-e 

président-e, un-e secrétaire, un trésorier est  nécessaire.

 L'un des membres du bureau doit également être client de 

cette agence du CA. 

Il est urgent d'obtenir ce compte pour pouvoir solliciter des 

subventions. Il est donc encore nécessaire d'élire 

rapidement un-e président-e !

L'association a souscrit une assurance : 
Jean Michel a rencontré MMA, rue Malautière, pour leur 

confirmer notre accord sur la RC de notre association. La 

date d’effet de celui-ci est fixée au 1er août 2022. Le contrat 

d"assurance devra être signé par...  le-la président-e !

Coût : 195 €

Il est convenu que la domiciliation est en mairie de 

Dieulefit, comme la quasi totalité des associations.

Déjà des urgences ! 

Deux de nos adhérents nous demandent de l'aide. 

Cédric Richard, aide-soignant à domicile 
indépendant, membre de notre association, est 
d'accord pour intervenir.


VOISINS-VOISINES

Nous ne croiserons plus sur les 
routes de notre quartier, cette 
toute petite dame discrète et 
toujours souriante qui chaque jour 
de l'année, hiver comme été, qu'il 
pleuve ou qu'il vente, marchait, 
marchait, marchait.

Quand e l le rencontra i t une 
connaissance, elle aimait s'arrêter 
un moment, elle l'écoutait et lui 
répondait avec des sourires 
bienveillants.


Après le décès de son mari, elle avait été victime d'un 
gros problème cardiaque. Quand enfin elle se rétablit, 
son médecin lui recommanda de marcher au moins une 
heure par jour. Ce qu'elle fit, scrupuleusement des 
années durant, jusqu'à ce qu'elle tombe malade à 
nouveau, au début du printemps.


Thérèse Bricard nous a quittés le samedi 25 juin. 

Le 30, de nombreux voisins sont venus lui dire Adieu.

COMMISSION ADMINISTRATIVE

Notre association a obtenu un numéro de siret. 
Celui-ci est indispensable pour les demandes de 
subventions.


Demande d'adresse e-mail pour l'association.

Il est absolument nécessaire de mettre en place des 

moyens de communication efficaces entre responsables 

et adhérents.

La commission a mandaté Pierre et Gaël pour l'obtenir.

Il convient de trouver un titre qui soit disponible. On 

attend de vous des idées originales qui ne sont pas déjà 

utilisées.

On demandera d'abord une adresse provisoire.

Rédaction du règlement intérieur.  
Françoise a bien avancé le projet. Déjà 7 articles sont 
quasiment rédigés. Il faut attendre l'établissement global 
du budget pour  mettre en place le cahier des charges du 
futur coordinateur/animateur.


Le repas partagé, prévu avant les vacances d'été, n'a pu avoir lieu en raison de l'accumulation des 
occupations diverses et variées des uns et des autres en juin et en juillet.

Nous lèverons notre verre le 23 juillet, à la fin de la réunion pour un apéritif partagé. Nous déciderons d'une 
date de repas partagé pour la mi-septembre. Bonnes vacances à tous !


